
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Le médecin 

coordonnateur assure la 

surveillance générale des 

soins et la cohérence des 

pratiques médicales avec les 

médecins traitants. Il 

élabore le projet de soins 

avec l’équipe 

 

La psychologue est à 

l’écoute des résidents et des 

familles qu’elle reçoit. Elle 

conseille les professionnels 

dans les accompagnements.  

L’animatrice 

organise la vie 

sociale, 

culturelle et 

ludique de 

l’établissement.  

L’équipe de cuisine 

préparent tous les plats 

sur place avec pour 

objectif d’apporter du 

plaisir et l’équilibre 

alimentaire requis. 

L’agent de 

restauration 

assure le service 

en salle à manger, 

la plonge et 

l’entretien des 

locaux. 

L’agent hôtelier 

entretient les chambres 

et les parties communes 

avec attention et 

respect du résident. Il 

participe à la 

communication avec 

les résidents. 

La lingère 

entretient le linge 

personnel et de 

toilette des 

résidents. Elle le 

range dans les 

placards de chaque 

chambre. 

L’Ergothérapeute maintient, 

restaure et permet les activités 

humaines de manière sécurisée, 

autonome et efficace, en tenant 

compte des habitudes de vie des 

personnes et de leur 

environnement. Elle conseille et 

évalue les besoins en équipements 

des personnes. 

 

L’agent 

d’entretien veille 

à la maintenance 

générale du 

bâtiment et assure 

les réparations 

techniques. 

L’aide-soignant / L’aide 

médico-psychologique 

dispense des soins d’hygiène 

et de confort de jour comme 

de nuit. Il apporte une aide à la 

prise des repas, identifie les 

besoins et les réévalue 

régulièrement. 

L’infirmier veille au 

confort des résidents. Il 

organise et assure les 

soins techniques sur 

prescription médicale.  
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